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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

_____ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale en 
première lecture 

______ 
 
 

Art. 7. 
 
 
 
 
La présente loi est applicable dans les territoires 
d’outre-mer et à la collectivité territoriale de 
Mayotte. 
 
 
 
 

 
 

Art. 7. 
    Après l’article 17 de la loi n° 94-589 du 15 
juillet 1994 précitée, il est inséré un article 18 
ainsi rédigé : 
 
    « Art. 18 – La … 
                   … Mayotte. » 
 
 
 
 

Art. 8 (nouveau) 
 

    L’article 11 de la loi n° 94-589 du 15 juillet 
1994 précitée est abrogé. 

 
 
 
 
 
 




